
Annexe 1 – TES C 

 

Dans le cadre de travaux ferroviaire engageant le gabarit, l’agent habilité à la TES C aura à sa charge : 

 La prise de connaissance et l’utilisation des instructions ou des consignes relatives aux 
conditions de réalisation de travaux sur la ligne concernée 

 La demande et la restitution de DFV ou DAT auprès de l’agent circulation 

 La mise en œuvre et le retrait des mesures de bouclage 

 La prise des clés de sécurité 

 La direction des travaux sur l’infrastructure ferroviaire ayant un impact sur la sécurité des 
circulations et la gestion de la sécurité sur la zone de travail et ses abords 

 La remise d’autorisation à chaque agent concerné afin de démarrer leur activité (TES D, F…) 
 La vérification auprès des agents habilités TES D (voie, SE et SM) de la conformité des 

travaux lui permettant de rendre les voies à la circulation sans restriction ; cela comprend, sans 
que cette liste soit limitative : 
- les mesures géométriques de la voie (écartement, côte de protection, côte de réglage de 
tringlerie, gauches et dévers, pochette LRS ….) 

 La remise et la récupération d’une Attestation d’Interdiction de Circulation (AIC) au 
responsable, au début  et à la fin du chantier 

 


